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La Fédération camerounaise de football (FECAFOOT) a été condamnée par le Tribunal
arbitral du sport (TAS) à verser plus d'un milliard de francs CFA à l'ancien sélectionneur
des Lions Indomptables, Antonio Conceiçao.

Le TAS a statué que la FECAFOOT devait payer la somme de 1,6 million d'euros à Conceiçao,
suite à leur différend. Après cette décision, la FECAFOOT a fait appel au Tribunal fédéral
suisse, mais son recours a été rejeté.

Dans la décision annoncée le 9 octobre 2023, le Tribunal fédéral suisse a confirmé le verdict
initial du TAS et ordonné à la FECAFOOT de payer également les frais judiciaires et une
indemnité à Conceiçao.
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